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DELEGATION DE Madame Anne BREZILLON
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D-2014/196
Attribution d’aide financière en faveur de l’association
Bordeaux Compostelle Hospitalité Saint Jacques. Subvention.
Adoption. Autorisation.
 
Madame Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre général de sa politique d’aides aux associations, la Ville de Bordeaux soutient
financièrement certaines d’entre elles. L’attribution de subventions leur permet de poursuivre
et de promouvoir leurs activités, d’organiser des manifestations festives, de valoriser la vie
associative, de créer du lien social, de mettre en place des ateliers de formation.

 
L’association Bordeaux Compostelle Hospitalité Saint Jacques dont le siège social est au 76,
rue Général de Castelnau à Bordeaux, a pour objet d’aider, accueillir, rassembler, consolider
les liens entre pèlerins et futurs pèlerins qui emprunte le parcours jacquaire.
 
Bordeaux est sur le trajet de la via Turonensis, chemin principal qui relie Paris et l’Europe du
Nord, à Ostabat dans les Pyrénées Atlantiques, et après avoir franchi le col de Cize, rejoint
l’Espagne.

 
Une décision européenne de 1987 a défini les chemins de Compostelle comme premier
itinéraire culturel européen et leur confère une existence et une notoriété accrues.

 
En 2004, un parcours jacquaire a été balisé dans Bordeaux  intramuros.

 
L’association Bordeaux Compostelle Hospitalité Saint Jacques sollicite la Ville pour
l’accompagner dans la création d’un gite jacquaire à Bordeaux, situé au 28 rue des Argentiers,
à l’angle de la rue de la Coquille, à Bordeaux.

 
La création d’un gite, qui n’existait pas jusqu’à alors, ajoutera à la diversité et à la richesse
patrimoniale de notre cité.
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Le projet consiste à réaménager les lieux en proposant un espace accueil, une salle à manger
commune, une kitchenette, un dortoir de 12 places, des sanitaires/douches collectifs et un
studio hospitalier.

 
Ne disposant pas de la totalité du financement, l’association sollicite la Ville à l’aide de devis
(annexe 1) pour une subvention d’investissement, venant compléter le financement qu’elle a
pu mobiliser au travers de fonds propres et de différents cofinancements sollicités auprès de
la région, et d’entreprise intervenant sous forme de mécénat, selon le plan de financement
détaillé ci-dessous.
 
- Association Bordeaux Compostelle Hospitalité Saint Jacques
et Mécénat (Crédit agricole/Aquitaine Mécénat)

11 788,82 €
- Région Aquitaine             16 500,00 €
- Mairie de Bordeaux   30 000,00 €
 

  ------------------
TOTAL 58 288,82 €

 
 
Après examen attentif, il nous a paru opportun de réserver une suite favorable à cette
demande afin de conforter l'action menée par cette association  et d'octroyer à Bordeaux
Compostelle Hospitalité Saint Jacques une subvention de 30 000,00 €.
 
Ces 30 000 € sont octroyés à partir de plusieurs lignes budgétaires de la Ville :

- 13 115.70€ en provenance du Fonds d’Intervention du Quartier centre ville déjà
voté au Conseil Municipal du 18 novembre 2013

- 2 000.00 € provenant du Fonds d’Intervention Local du Quartier centre ville voté
lors de ce Conseil Municipal d’avril 2014,

- Et un complément de 14 884.30€, objet de cette délibération, imputé sur le budget
2014 de la Vie Associative.

 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- approuver l’octroi d’un complément de 14 884.30 € pour la subvention au bénéfice de
l’Association Bordeaux Compostelle,
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention dont le projet est ci-joint.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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